
Le mur de paroles

Objectifs : Favoriser l’expression du plus grand nombre, y compris ceux qui seraient 
moins à l’aise dans l’exercice oral, en garantissant à la fois le temps de 
réflexion et l’anonymat. 

Introduire une discussion en petit ou en grand groupe sur un thème bien 
ciblé. 

Matériel : Une grande feuille de papier ou un tableau + crayons (+ post-it ou petits 
papiers éventuellement) 

Déroulement : « Voir ses coups de cœur et ses coups de gueule calligraphiés sur un 
mur, au vu et au su de tout le monde, est un événement symbolique qui 
intéresse particulièrement ceux qu’on nomme les « sans voix ». Bien sûr 
le calligraphe est aussi un auditeur attentif de ce que la personne 
souhaite exprimer. La justesse du message est à trouver entre la 
contribution individuelle qui s’exprime et la portée universelle qu’elle peut 
suggérer dans la foule ». 

L’animateur présente le thème sur lequel on propose aux participants de 
« plancher ».. 

L’animateur précise la règle première de fonctionnement, à savoir qu’on 
ne parle pas durant l’exercice ! L’exercice commence alors… les 
participants sont invités à délivrer sur « le mur de paroles » des 
messages, des pensées, des cris du cœur, des coups de gueule sur le 
thème proposé. 

Si les participants ne peuvent échanger oralement, ils peuvent en 
revanche interpeller, questionner les voisins en inscrivant un message en 
réponse ou en question aux messages des autres. 
L’exercice s’arrête à partir du moment où la parole cesse, plus personne 
ne délivrant de messages. Un prolongement peut alors être donné à 
l’exercice par une discussion-débat en grand groupe ou en sous groupe. 

Commentaires : L’animateur a un rôle très important car il veille à ce que la règle de « la 
non parole orale » soit respectée. Il est en effet essentielle que cette 
règle soit garantie si on veut que l’exercice fonctionne. Il faut laisser 
l’exclusivité de la parole au mur ! 

L’exercice peut également se faire à partir de petits papiers prédécoupés 
ou de post-it que l’on colle au mur. 
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